
GROUPEMENT DE GENDARMERIE
DE LA HAUTE SAONE

1, RUE DU MARECHAL JUIN
70000 VESOUL

TEL. 03 84 96 72 00

COMPAGNIE DE VESOUL

Communauté de brigades de VESOUL
03 84 96 72 00

Communauté de brigades de RIOZ
03 84 91 80 15

Communauté de brigades de 
PORT SUR SAONE

03 84 91 50 17
Communauté de brigades de JUSSEY

03 84 68 06 17

COMPAGNIE DE GRAY

Communauté de brigades de GRAY
03 84 65 11 45

Communauté de brigades de MARNAY
03 84 31 72 17

Communauté de brigades de 
DAMPIERRE SUR SALON

03 84 67 13 17

COMPAGNIE DE LURE

Brigade territoriale autonome de LURE
03 84 30 48 00

Communauté de brigades de CHAMPAGNEY
03 84 23 10 17

Communauté de brigades de 
LUXEUIL LES BAINS

03 84 40 16 39
Communauté de brigades de HERICOURT

03 84 46 09 32
Communauté de brigades de 

SAINT LOUP/S
03 84 49 00 17

Gendarme Patrick MARGAINE

Compagnie de VESOUL

Tél. : 03 84 96 72 15

LA PREVENTION 
DES ACTES 

DELICTUEUX
 SUR LES 

CHANTIERS

VOTRE REFERENT SURETE :VOTRE REFERENT SURETE :



Pour la seule année 2007, les vols sur les 
chantiers représenteraient en EUROPE un 
préjudice de       plus de 7 milliards d'euros !

● Quels sont les chantiers touchés ?  

Constructions  individuelles  ou  collectives, 
situés en ville ou même dans les campagnes, 
tous les types de chantiers sont confrontés 
aux vols.

● Quels sont les actes délictueux commis ?  

➢ Le  vol  d'engins  de  chantier  aux 
préjudices très importants

➢ Le  vol  d'équipements  de  chantiers 
(caisses  à  outils,  générateurs 
électriques, marteaux-piqueurs)

➢ Le vol de métaux
➢ Les dégradations gratuites diverses 

● Qui commet ces actes ?  

➢ On  relève  d'une  part  le  « vol 
d'opportunité »  qui  porte 
principalement sur du petit matériel. 
Il  est  le  fait  d'une  délinquance 
« occasionnelle »  

➢ D'autre  part  on  recense  les  actes 
commis  par  des  bandes  organisées, 
notamment itinérantes qui induisent 
de  gros  préjudices  pour  les 
entreprises 

● Quand sont commis ces vols ?  

➢ Particulièrement  les  week-ends  ou 
les  jours  fériés,  et  très  souvent  la 
nuit

LES ENGINS

➔ Protections mécaniques 
(grilles sur les vitres, plaques de 
renforcement des portes, sabot, blocage 
d'un organe de conduite)

➔ Dispositifs anti démarrage
(Idem aux systèmes employés pour les 
véhicules légers)

➔ Dispositifs de blocage des fonctions 
commandées par l'hydraulique
(clefs spécifiques, digicodes.....)

➔ Dispositifs de repérage après vol
(installation de puces électroniques, 
systèmes de localisation et d'immobilisation 
à distance)

➔ Dispositifs de marquage indélébile des 
matériels

LE CHANTIER

➔ Interdire l'accès du chantier par une clôture 
et protéger l'entrée par une barrière

➔ Favoriser le recours au gardiennage pour 
les chantiers importants, notamment lors de 
la phase de second oeuvre, avec 
l'installation de biens de valeur (chauffage, 
sanitaire, électricité....)

➔ Installer un système de détection 
d'intrusion sur le site

➔ Installer un système de vidéo protection

➔ Faire établir  une liste complète détaillée de 
vos matériels (n° de série, photographies ...)

SI VOUS ETES SI VOUS ETES 
VICTIME D'UN VOL :VICTIME D'UN VOL :

COMPOSEZ LE COMPOSEZ LE 1717
ETET

PRESERVEZPRESERVEZ
LES LIEUX AVANT LES LIEUX AVANT 
L'ARRIVEE DES L'ARRIVEE DES 
ENQUETEURSENQUETEURS


